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Suivi des propositions d’amélioration issues de l’enquête de 

satisfaction des utilisateurs d’Eurostat 

Eurostat considère son enquête générale de satisfaction des utilisateurs (ESU) comme un 

instrument de gestion important et entend assurer un suivi des propositions faites par les 

utilisateurs pour améliorer ses services et produits. À cette fin, une liste de propositions 

d’actions d’amélioration est établie à la fin de chaque enquête ESU et leur mise en œuvre 

fait l’objet d’une surveillance régulière.  

Le présent rapport est une synthèse des actions menées en 2019 en réponse aux 

propositions qui ont été exprimées dans le cadre de l’enquête ESU de 2017 et 

précédemment. Certaines de ces actions nécessitent plus d’une ou deux années pour être 

pleinement mises en œuvre et sont donc toujours en cours.  

1) Améliorer l’actualité des données statistiques 

 En ce qui concerne l’enquête sur le budget des ménages et l’enquête sur l’emploi 

du temps, un délai de 15 mois pour la transmission des données par les États 

membres a été fixé dans le nouveau règlement-cadre sur les statistiques sociales1 

(IESS). 

 S’agissant des statistiques de l’UE sur le revenu et les conditions de vie 

(EU-SILC), 20 États membres fournissent déjà leurs données 6 mois après la fin 

de la collecte de données (année de référence), alors que le délai légal est de 

11 mois. L’objectif dans le cadre du règlement IESS, à partir de la collecte de 

données de 2021, est la fin de l’année de collecte des données ou 2 mois après 

pour les données sur le revenu. Des microdonnées pour les chercheurs sont 

également mises à disposition, pour presque tous les États membres, à l’automne 

de l’année suivant l’année de référence, alors que le délai légal actuel est de 

14 mois après la fin de cette dernière année. Plusieurs pays utilisent désormais ou 

étudient la possibilité d’utiliser des publications précoces de données sur les 

revenus issues de registres, en vue de fournir les données EU-SILC dès la fin de 

l’année de collecte des données. 

 Le règlement-cadre relatif aux statistiques européennes d’entreprises2 (FRIBS) a 

été adopté le 27 novembre 2019 et, grâce à sa mise en œuvre, l’actualité des 

données des statistiques structurelles sur les entreprises sera améliorée par la 

fourniture de données préliminaires plus étendues. 

                                                 
1 Règlement (UE) 2019/1700 du Parlement européen et du Conseil du 10 octobre 2019 

2 Règlement (UE) 2019/2152 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
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2) Améliorer la comparabilité des données statistiques 

 La comparabilité des statistiques d’entreprises s’améliorera grâce à la mise en 

œuvre du règlement FRIBS, dans la mesure où les concepts et les définitions des 

variables ont été harmonisés autant que possible. La comparabilité des statistiques 

sur les entreprises et le commerce fait l’objet d’un suivi annuel dans les différents 

domaines et, au cas où des anomalies seraient détectées, un plan de travail visant 

à remédier à la situation sera élaboré avec les instituts nationaux de statistique 

concernés. 

3) Fournir des données à un niveau plus détaillé ou désagrégé 

 Des données sur les flux trimestriels du marché du travail sont publiées 

régulièrement. Des données sur les flux annuels ont été publiées pour la première 

fois en janvier 2020. 

 Tous les États membres (EM) fournissent des données par degré d’urbanisation 

pour les statistiques EU-SILC. Treize EM, la Norvège et la Serbie fournissent 

déjà des données régionales, tandis que tous les autres pays sont en bonne voie 

pour les fournir, au plus tard, dans le cadre du règlement IESS à partir de l’année 

de référence 2021. 

4) Accroître la couverture géographique 

 Grâce à l’adoption du règlement FRIBS, la couverture géographique des 

statistiques conjoncturelles, des chaînes de valeur mondiales et d’autres domaines 

[dans lesquels la fourniture de données est actuellement (en partie) facultative] 

sera étendue pour englober l’ensemble de l’UE à la suite de la mise en œuvre 

dudit règlement. 

5) Améliorer les métadonnées 

 Des fichiers de métadonnées nationales ont été publiés pour les statistiques sur 

l’asile et la gestion des migrations. 

6) Mettre davantage de microdonnées à disposition 

 Davantage de microdonnées provenant de différentes enquêtes sont désormais 

disponibles: enquête sur la structure des exploitations agricoles, enquête sur 

l’emploi du temps et deuxième vague de l’enquête européenne par interview sur 

la santé. 

7) Améliorer le site web d’Eurostat 

 Une première fonctionnalité d’un explorateur de données rénové (tableaux par 

thèmes) a été mise en œuvre sur le site web. Un site web entièrement rénové 

devrait être disponible d’ici la fin de 2020.   


